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Expérience ProximitéÉcoute

Une équipe pour La Garenne



Pa
pi

er
 re

cy
cl

é.
 N

e 
pa

s j
et

er
 su

r l
a 

vo
ie

 p
ub

liq
ue

. 

Nos 20 priorités pour La Garenne
1. Préservation de l’urbanisme à taille

humaine et de l’esprit Village.
2.  Création de nouveaux espaces verts :

parc de 2ha aux Champs-Philippe et 4
nouveaux squares : Avenue Joffre, de
Verdun, rue Sartoris, sur le cinéma.

3. Rénovation des places de la Gare des
Vallées (avril 2026) et de la Colonne.

4. Restructuration du marché des Vallées
(ouvertures vitrées, espaces de
restauration et d’animation).

5.  Squares ouverts aux chiens et
ouverture d’une permanence
vétérinaire.

6. Rénovation énergétique de l’école
Marsault et des crèches Vallées et Joffre.

7.  Installation d’un collège/lycée privé
sous contrat.

8.  Plateforme de stages pour collégiens et
lycéens, offre d’“engagements citoyens”
pour aider à valider  Parcoursup.

9.      Plan sécurité : 
Police municipale (PM) 7/7 et 24/24.
Couverture 100% vidéosurveillance.
Déport des caméras des bailleurs et des
copropriétés volontaires à la PM.
Mutualisation nocturne La Garenne/Bois-
Colombes d’un équipage de PM.
Création de “zones sûres” avec bouton
d’appel dans les rues.
Brigade canine.
Renfort des “points écoles”.

10.  Plan vélo : 3 nouvelles stations Vélib,
abris sécurisés, stations de réparation,
pistes cyclables aménagées. 

En poursuivant une gestion frugale et économe des deniers publics : 
0 augmentation d’impôts locaux depuis 2020 !

11.  Prolongation du métro : ligne 1
jusqu’à la Place de Belgique et ligne
3 jusqu’à la gare des Vallées. 

12. Conservatoire de musique, danse
et arts dramatiques, studios
d’enregistrement en libre accès
pour les Garennois amateurs.

13.   Nouvelle piscine alimentée par
géothermie avec salles de boxe,
escrime et fitness ; deux nouveaux
gymnases.

14. Réfection et sécurisation du stade
Marcel Payen : terrain de football,
piste d’athlétisme, tribune, city-
stades, padel.

15.  Plan familles : Ouverture d’une
permanence de la PMI, soutien à la
parentalité, sections baby-sport.

16. Maison de santé avec de
nouveaux médecins généralistes
et spécialistes.

17.    Accès à une mutuelle de santé à
prix compétitif pour les Garennois.

18.  Ouverture d’un centre de loisirs
pour les collégiens.

19.  Cinéma de quartier (ouverture
septembre 2026) en centre-ville
avec un jardin suspendu.

20.  Dynamisation du commerce de
proximité par l’acquisition de
boutiques vides.

07 80 95 00 51 
Pour adhérer au Comité de soutien ou faire un
don : flashez ce QR Code ou envoyez un chèque à
l’ordre de : “Association de financement La Droite
de Progrès” à l’adresse : Philippe Juvin, 
BP 116, 92254 La Garenne-Colombes 

contact@philippejuvin.fr

 LES DONS CONSENTIS ET LES COTISATIONS VERSÉES EN QUALITÉ D'ADHÉRENT D'UN OU DE PLUSIEURS PARTIS POLITIQUES PAR UNE PERSONNE PHYSIQUE DÛMENT IDENTIFIÉE À UNE OU PLUSIEURS ASSOCIATIONS AGRÉÉES EN QUALITÉ D'ASSOCIATION DE FINANCEMENT OU À UN OU PLUSIEURS MANDATAIRES FINANCIERS D'UN OU DE PLUSIEURS PARTIS POLITIQUES NE PEUVENT
ANNUELLEMENT EXCÉDER 7 500 EUROS.

 LES PERSONNES MORALES À L'EXCEPTION DES PARTIS OU GROUPEMENTS POLITIQUES NE PEUVENT CONTRIBUER AU FINANCEMENT DES PARTIS OU GROUPEMENTS POLITIQUES, NI EN CONSENTANT DES DONS, SOUS QUELQUE FORME QUE CE SOIT, À LEURS ASSOCIATIONS DE FINANCEMENT OU À LEURS MANDATAIRES FINANCIERS, NI EN LEUR FOURNISSANT DES BIENS, SERVICES OU
AUTRES AVANTAGES DIRECTS OU INDIRECTS À DES PRIX INFÉRIEURS À CEUX QUI SONT HABITUELLEMENT PRATIQUÉS.

CEUX QUI ONT VERSÉ DES DONS À UN OU PLUSIEURS PARTIS POLITIQUES EN VIOLATION DE L'ARTICLE 11-4 SONT PUNIS D'UNE AMENDE DE 3 750 EUROS ET D'UN AN D'EMPRISONNEMENT 


